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[solution n°1 p. 13]

1. Préambule

1.1. Paternité

Le droit d'auteur protège tellement bien les auteurs qu'ils ne peuvent pas renoncer à certains
aspects de celui-ci, comme le droit de paternité :

A
C'est vrai, toute utilisation de toute œuvre implique une citation de l'auteur, même la copie
d'une courte citation

B
C'est vrai, le droit de paternité se transmet à la descendance de ce dernier
perpétuellement

C
C'est faux, l'auteur peut tout de même décider de renoncer au droit d'être cité en mettant
volontairement son œuvre dans le domaine public
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2. Le droit d'auteur et les obligations

d'utilisateur en résumé

Le droit d'auteur se divise en droit moral et en droit patrimonial.

Droit moral

Le droit moral est inaliénable et perpétuel, il n'est pas possible de le céder. Il comprend notamment
le droit à la paternité et au respect de l'intégrité.

Cela signifie que la réutilisation d'un contenu impose a minima de citer l'auteur et de ne pas
travestir son œuvre.

Le droit moral est transmis aux héritiers.

Droit patrimonial

Le droit patrimonial peut être cédé par contrat, il comprend le droit de copier et de représenter
publiquement, et le droit d'adapter l'œuvre (dérivation).

Cela signifie que la réutilisation d'un contenu impose un contrat avec l'auteur.

Le droit patrimonial est maintenu durant toute la vie de l'auteur et 70 ans après sa mort pour ses
héritiers (dans le cas général).

Droit d'auteur versus copyright  Complément

Le copyright est la version étasunienne (ainsi que d'autres pays anglo-saxon notamment) du
droit d'auteur français.

Le copyright s'applique aux États-Unis, le droit d'auteur s'applique en France.

Le copyright ne reconnaît que les droits patrimoniaux (il n'y a pas de droit moral).

Le copyright implique un dépôt explicite auprès d'un organisme d'enregistrement, le
droit d'auteur est activité automatiquement.

La convention de Berne fait que le droit d'auteur français est reconnu aux États-Unis, ce qui
harmonise les deux systèmes, par exemple un créateur en France n'a pas besoin de faire de
dépôt pour voir son œuvre protégée.
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3. Présentation par Calimaq

Objectifs

Savoir sous quelles conditions une œuvre est protégée par le droit d'auteur.

3.1. Droit moral et droit patrimonial

Le droit d'auteur se divise en deux parties, le droit moral et le droit patrimonial, chaque partie
répond à des règles très différentes.

Le droit moral ne peut pas être cédé. Il comprend notamment le droit à la paternité et au
respect de l'intégrité.

Le droit patrimonial peut être cédé par contrat, il comprend le droit de copier et de
représenter publiquement, et le droit d'adapter l'œuvre (ou dérivation).

Droit moral  Définition

Le droit moral est inaliénable et perpétuel, il n'est pas possible de le céder par contrat et il n'a
pas de limite dans le temps (le droit moral est transmis aux héritiers).

Il comprend :

le droit à la paternité,

le droit au respect de l'intégrité,

le droit de divulgation,

le droit de retrait ou repentir.

Cela signifie que l'utilisation d'un contenu impose a minima de citer l'auteur et de ne pas
travestir son œuvre.

Droit moral  Texte légal

 L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre.

Ce droit est attaché à sa personne.

Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.

Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de l'auteur.

Article L. 121-1 CPI1

 L'auteur a seul le droit de divulguer son œuvre. [...] il détermine le procédé de
divulgation et fixe les conditions de celle-ci.

Article L.121-2 CPI2

1. https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DE2C578E412D5344767B53CDA87C7FD.tp
dila19v_1?idArticle=LEGIARTI000006278891&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20161013
2. https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DE2C578E412D5344767B53CDA87C7FD.tp
dila19v_1?idArticle=LEGIARTI000006278892&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20161013
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Droit patrimonial  Définition

Le droit patrimonial est un monopole d'exploitation de l'œuvre qui peut être cédé par contrat.

Il comprend :

le droit de copier,

le droit de représenter publiquement,

le droit d'adapter l'œuvre (dérivation).

Cela signifie que la réutilisation d'un contenu nécessite un contrat avec l'auteur. Le droit
patrimonial est maintenu durant toute la vie de l'auteur et 70 ans après sa mort pour ses
héritiers (en général). À l'issue de cette période, l'œuvre entre dans le domaine public.

 Attention

Malgré la dénomination de « droits patrimoniaux », les droits de reproduction et de
représentation concernent aussi les usages non-commerciaux des œuvres. Utiliser une œuvre
dans un contexte non-commercial ne dispense pas de demander l'autorisation préalable de
l'auteur.

Droit de reproduction  Texte légal

Droit de représentation  Texte légal

 La reproduction consiste dans la fixation matérielle de l’œuvre par tous
procédés qui permettent de la communiquer au public d'une manière indirecte.

Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie,
moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques, enregistrement
mécanique, cinématographique ou magnétique.

Article L. 122_3 CPI3

 La représentation consiste dans la communication de l’œuvre au public par un
procédé quelconque, et notamment :

1° Par récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique,
présentation publique, projection publique et transmission dans un lieu public de
l’œuvre télédiffusée ;

2° Par télédiffusion.

Article L. 122-2 CPI4

3. https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DE2C578E412D5344767B53CDA87C7FD.tp
dila19v_1?idArticle=LEGIARTI000006278907&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20161013
4. https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DE2C578E412D5344767B53CDA87C7FD.tp
dila19v_1?idArticle=LEGIARTI000006278904&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20161013
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 Complément

Pour en savoir plus sur le droit de reproduction.5

Pour en savoir plus sur le droit de représentation6

Pour en savoir plus sur le droit moral7

 Complément

La violation du droit d'auteur et les sanctions associées

3.2. Droit patrimonial et contrats

Cessions de droit et contrats de droit d'auteur  Fondamental

L'auteur dispose de droits exclusifs sur son œuvre, qui lui sont reconnus par la loi.

C'est ensuite par le biais de contrats que l'auteur va autoriser des intermédiaires à exploiter
son œuvre et le public à l'utiliser.

Tous droits réservés  Attention

Tout usage nécessite en principe une autorisation
préalable formulée par écrit.

5. http://www.adagp.fr/fr/droit-auteur/droits-patrimoniaux/droit-de-reproduction
6. http://www.adagp.fr/fr/droit-auteur/droits-patrimoniaux/droit-de-representation
7. http://fr.jurispedia.org/index.php/Caract%C3%A8res_et_composantes_du_droit_moral_(fr)

Présentation par Calimaq

Lionel Maurel, Benjamin Jean, Stéphane Crozat 7

http://www.adagp.fr/fr/droit-auteur/droits-patrimoniaux/droit-de-reproduction
http://www.adagp.fr/fr/droit-auteur/droits-patrimoniaux/droit-de-representation
http://fr.jurispedia.org/index.php/Caract%C3%A8res_et_composantes_du_droit_moral_(fr)
http://www.adagp.fr/fr/droit-auteur/droits-patrimoniaux/droit-de-reproduction
http://www.adagp.fr/fr/droit-auteur/droits-patrimoniaux/droit-de-representation
http://fr.jurispedia.org/index.php/Caract%C3%A8res_et_composantes_du_droit_moral_(fr)


 Remarque

Une autorisation peut être exclusive (cession) ou non (licence). Elle peut être accordée à titre
gracieux ou onéreux.

Art. L. 131-3 CPI  Texte légal

 Exemple

Le contrat d'édition

 Complément

Le cas particulier des publications scientifiques

Copyright  Complément

Dans les pays anglo-saxons, le droit d'auteur n'est pas géré exactement comme en France.
Cependant, par l’intermédiaire de traités internationaux, il tend à y ressembler.

 La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la condition que
chacun des droits cédés fasse l'objet d'une mention distincte dans l'acte de

cession et que le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant à son
étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée.

Présentation par Calimaq
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 Complément

Il existe des exceptions législatives au droit d'auteur qui permettent l'usage des contenus
sans contrat ni autorisation préalable :

Copies privées

Analyses et courtes citations

Parodies, pastiches, caricatures

Revues de presse

Représentations privées et gratuites dans le cadre du cercle de famille

...

Voir : Les exceptions au droit d'auteur.

Conclusion

Le droit moral est inaliénable et perpétuel, il comprend notamment le respect de la paternité
(il n'est donc pas possible d'y renoncer).

Le droit patrimonial comprend le droit de copier et de représenter publiquement une œuvre, il
est cessible par contrat.

Présentation par Calimaq
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4. Extraits de « Option libre »

 Complément

La section suivante est composée à partir d'extraits des pages 18 à 20 de l'ouvrage Option

LibreJean, 2011 p.14.

 (cf. Option Libre : du bon usage des licences libres)

Les prérogatives de l'auteur

Les prérogatives que confèrent les droits d'auteur sont extra-patrimoniales ou patrimoniales.

L'auteur dispose de multiples prérogatives extra-patrimoniales regroupées sous la notion de droit
moral :

le droit de divulgation (qui permet de décider de la première mise à disposition, publication) ;

les droits de repentir et de retrait (qui donnent la faculté discrétionnaire de retirer de la
circulation ou de modifier son œuvre, moyennant indemnisation pour tout préjudice causé et
l'obligation de proposer cette œuvre de préférence à l'ancien cessionnaire si l'œuvre est
réintroduite sur le marché) ;

le droit à la paternité (droit au respect de son nom et de sa qualité) ;

et le droit au respect de l'œuvre.

Ces droits sont inaliénables (il n'est pas possible d'y renoncer ou de les céder), perpétuels et
imprescriptibles (on ne les perd pas par le non-usage). Ils sont transmis aux héritiers de l'auteur ou
par testament.

Par ailleurs, durant les 70 ans qui suivent le premier janvier qui suit la mort de l'auteur, le titulaire de
droit est le seul à pouvoir « exploiter »l'œuvre — sur la base de prérogatives dites patrimoniales qui
s'étendent à toute communication directe ou indirecte de l'œuvre au public :

le droit de reproduction concerne la fixation matérielle de l'œuvre sur un support par tous les
procédés qui permettent de la communiquer au public de manière indirecte (impression,
enregistrement, copie, etc.) ;

le droit de représentation concerne la communication directe de l'œuvre au public par un
procédé quelconque (récitation ou exécution publique, représentation dramatique,
télédiffusion, etc.)

le droit de suite : apparu il y a moins d'un siècle, ce droit inaliénable permet aux auteurs
d'œuvres graphiques et plastiques de percevoir une partie du produit de la vente ultérieure de
leurs œuvres, faite aux enchères publiques ou par l'intermédiaire d'un commerçant. Une
harmonisation communautaire a récemment étendu celui-ci à l'échelle des États membres
de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'espace économique européen.

L'ordre public de protection favorable à l'auteur

Le droit d'auteur ayant été originellement conçu pour protéger l'auteur-personne physique, les
rédacteurs ont prévu quelques dispositifs d'ordre public (de protection), impératifs et destinés à le
protéger contre les tiers ou contre lui-même (en invalidant par exemple tout engagement de
l'auteur de renoncer à ses droits).
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C'est ainsi que la cession globale des œuvres futures est nulle et qu'un formalisme contraignant
est imposé lors de la cession de droits :

« La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la condition que chacun des droits cédés
fasse l'objet d'une mention distincte dans l'acte de cession et que le domaine d'exploitation des
droits cédés soit délimité quant à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée. »

Par ailleurs, la rémunération proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation
est le principe et seuls quelques cas isolés autorisent exceptionnellement une rémunération
forfaitaire (le cessionnaire a enfin une obligation générale de rendre compte de sa bonne gestion et
exploitation des droits cédés).

Ces dispositions étant destinées à la protection de l'auteur, seul ce dernier en bénéficie et peut
opposer une nullité relative à tout engagement qui y contreviendrait (dans les cinq ans à partir du
jour où il en a eu connaissance). On parle d'ordre public de protection.

Extraits de « Option libre »
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5. Crédits

Ce module est placé sous la licence libre Creative Commons Paternité (CC BY-SA)8

Vous êtes libre d'utiliser, de reproduire, rediffuser, modifier, traduire, adapter ces contenus, y
compris dans un cadre commercial, à condition d'en créditer les auteurs. Si vous effectuez une
modification de ce support, elle doit être diffusée sous la même licence ou une licence compatible.

Calimaq

Calimaq (aka Lionel Maurel) est juriste et bibliothécaire, spécialisé dans le droit d'auteur dans le
domaine du numérique, engagé pour la défense et la promotion des biens communs et de la
culture libre.

Le blog de Calimaq : https://scinfolex.com

Les vidéos et l'intégration des contenus de Calimaq ont été rendues possibles par les contributions
de : UTC, Kelis, Unisciel, Mission Numérique.

  

Benjamin Jean

Benjamin Jean est un juriste spécialisé en propriété intellectuelle dans le cadre de modèles
ouverts (Open Source, Open Data, Open Hardware, interopérabilité). Il est le créateur de la société

Inno³9 et l'auteur de l'ouvrage Option LibreJean, 2011 p.14.

InfoTrack

InfoTrack est la plateforme de formation aux compétences informationnelles de l'Université de
Genève. https://infotrack.unige.ch

Scenari

Ce module a été réalisé avec le logiciel libre Scenari10 sous le modèle Opale11. Les sources XML
peuvent être obtenues sur simple demande.

Open Access

Initiation à la Science Ouverte (cf. pres-science-ouverte-api-lc-h22.pdf) est une présentation adaptée
par Audrey Guélou du support de la formation Initiation à la Science Ouverte en 3 points (cf.
Octobre2021_Initiation_So_en3points_PAUPLIN-1-53.pdf) animée par Pascale Pauplin lors de l'Open
Access Week 2021 de Sorbonne Université.

8. https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
9. https://inno3.fr
10. https://scenari.software
11. https://download.scenari.software/Opale
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[exercice p. 3]

Solutions des exercices

Solution n°1

Le droit d'auteur protège tellement bien les auteurs qu'ils ne peuvent pas renoncer à certains
aspects de celui-ci, comme le droit de paternité :

A
C'est vrai, toute utilisation de toute œuvre implique une citation de l'auteur, même la
copie d'une courte citation



B
C'est vrai, le droit de paternité se transmet à la descendance de ce dernier
perpétuellement



C
C'est faux, l'auteur peut tout de même décider de renoncer au droit d'être cité en mettant
volontairement son œuvre dans le domaine public
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Crédits des ressources

p. 7

Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Hélène Villeneuve. Source.12

Une autorisation peut être exclusive (cession) ou non (licence). Elle peut être accordée à titre
gracieux ou onéreux. p. 8

Attribution - Partage dans les Mêmes Conditions - Image par Amanda Paul. Source13

12. https://www.flickr.com/photos/17748937@N00/330179038/
13. https://en.wikipedia.org/wiki/File:Black_%26_White_Handshake_-_Still_from_the_film_Colour_Blind_%28200
9%29.JPG
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